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et impartiaux nommés durant bonne conduite par le gou-
vernement qui en détermine le nombre en tenant compte 
des besoins du Tribunal;

ATTENDU QUE l’article 42 de cette loi prévoit notam-
ment que les membres de ce Tribunal sont choisis parmi 
les personnes déclarées aptes suivant la procédure de 
recrutement et de sélection établie par règlement du 
gouvernement;

ATTENDU QUE l’article 57 de cette loi précise que 
le gouvernement fi xe, conformément au Règlement sur 
la rémunération et les autres conditions de travail des 
membres du Tribunal administratif du Québec (cha-
pitre J-3, r. 3.1) édicté en application de l’article 56 de cette 
loi, la rémunération, les avantages sociaux et les autres 
conditions de travail des membres de ce Tribunal;

ATTENDU QUE conformément à l’article 5 du Règlement 
sur la procédure de recrutement et de sélection des per-
sonnes aptes à être nommées membres du Tribunal admi-
nistratif du Québec (chapitre J-3, r. 2), le secrétaire général 
associé responsable des emplois supérieurs au ministère du 
Conseil exécutif a formé un comité de sélection pour exami-
ner notamment la candidature du docteur Yves Quenneville;

ATTENDU QUE ce comité a soumis son rapport au 
secrétaire général associé, à la ministre de la Justice et 
aux ministres responsables de l’application des lois pré-
voyant un recours devant la section du Tribunal visée par 
le recrutement;

ATTENDU QUE les consultations requises par le 
Règlement sur la procédure de recrutement et de sélection 
des personnes aptes à être nommées membres du Tribunal 
administratif du Québec ont été effectuées;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation de la ministre de la Justice :

QUE le docteur Yves Quenneville, psychiatre, soit 
nommé à compter du 3 octobre 2016, durant bonne 
conduite, membre médecin psychiatre à temps partiel du 
Tribunal administratif du Québec, affecté à la section des 
affaires sociales;

QUE le docteur Yves Quenneville bénéfi cie des condi-
tions de travail prévues au Règlement sur la rémunération 
et les autres conditions de travail des membres du Tribunal 
administratif du Québec (chapitre J-3, r. 3.1);

QUE le lieu principal d’exercice des fonctions du 
docteur Yves Quenneville soit à Montréal.

Le greffi er du Conseil exécutif,
JUAN ROBERTO IGLESIAS

65238

Gouvernement du Québec

Décret 620-2016, 29 juin 2016
CONCERNANT l’approbation de la Déclaration portant 
sur la francophonie canadienne entre le gouvernement 
du Québec et le gouvernement de la Nouvelle-Écosse

ATTENDU QUE le Québec est le seul État francophone 
en Amérique du Nord et qu’il est le foyer principal de la 
langue française au Canada;

ATTENDU QUE le gouvernement du Québec se recon-
naît une responsabilité historique et particulière et qu’il 
exerce un leadership rassembleur en matière de franco-
phonie canadienne, dans le respect de la diversité des 
communautés francophones et acadiennes, au moyen 
notamment de la Politique du Québec en matière de fran-
cophonie canadienne;

ATTENDU QUE le Québec et la Nouvelle-Écosse entre-
tiennent des relations en matière de francophonie cana-
dienne depuis 2002 et reconnaissent le rôle clé qu’ont joué 
les francophones dans la fondation et la construction du 
Canada d’aujourd’hui et leur importance pour le Canada 
de demain;

ATTENDU QUE le gouvernement du Québec et le gou-
vernement de la Nouvelle-Écosse considèrent que le 
rayonnement de la langue française, partout au Canada 
et sur le continent, est un élément essentiel à la prospé-
rité politique, économique, sociale et culturelle du pays et 
qu’ils ont un rôle important à jouer à cet égard;

ATTENDU QUE le gouvernement du Québec et le gou-
vernement de la Nouvelle-Écosse souhaitent signer la 
Déclaration portant sur la francophonie canadienne;

ATTENDU QUE la Déclaration portant sur la franco-
phonie canadienne entre le gouvernement du Québec et 
le gouvernement de la Nouvelle-Écosse constitue une 
entente intergouvernementale canadienne au sens de 
l’article 3.6.2 de la Loi sur le ministère du Conseil exécu-
tif (chapitre M-30);

ATTENDU QUE, en vertu du premier alinéa de l’arti-
cle 3.8 de cette loi, les ententes intergouvernementales 
canadiennes doivent, pour être valides, être approuvées 
par le gouvernement et être signées par le ministre res-
ponsable des Relations canadiennes et de la Francophonie 
canadienne;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre responsable des Relations canadiennes 
et de la Francophonie canadienne :
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QUE la Déclaration portant sur la francophonie cana-
dienne entre le gouvernement du Québec et le gouverne-
ment de la Nouvelle-Écosse, qui sera substantiellement 
conforme au projet de déclaration joint à la recommanda-
tion ministérielle du présent décret, soit approuvée.

Le greffi er du Conseil exécutif,
JUAN ROBERTO IGLESIAS

65239

Gouvernement du Québec

Décret 621-2016, 29 juin 2016
CONCERNANT l’approbation de l’Accord de coopéra-
tion et d’échanges entre le gouvernement du Québec et 
le gouvernement de la Nouvelle-Écosse en matière de 
francophonie

ATTENDU QUE, par le décret numéro 1072-2002 du 
18 septembre 2002, le gouvernement a approuvé l’Accord 
de coopération et d’échanges entre le gouvernement du 
Québec et le gouvernement de la Nouvelle-Écosse, lequel 
a été signé le 23 septembre 2002;

ATTENDU QU’il est opportun de mettre cet accord à jour 
et de l’enrichir;

ATTENDU QUE cet accord constitue une entente inter-
gouvernementale canadienne au sens de l’article 3.6.2 de 
la Loi sur le ministère du Conseil exécutif (chapitre M-30);

ATTENDU QUE, en vertu de l’article 3.8 de cette loi, 
les ententes intergouvernementales canadiennes doivent, 
pour être valides, être approuvées par le gouvernement 
et être signées par le ministre responsable des Relations 
canadiennes et de la Francophonie canadienne;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre responsable des Relations canadiennes 
et de la Francophonie canadienne :

QUE soit approuvé l’Accord de coopération et 
d’échanges entre le gouvernement du Québec et le gou-
vernement de la Nouvelle-Écosse en matière de franco-
phonie, dont le texte sera substantiellement conforme à 
celui annexé à la recommandation ministérielle.

Le greffi er du Conseil exécutif,
JUAN ROBERTO IGLESIAS

65240

Gouvernement du Québec

Décret 622-2016, 29 juin 2016
CONCERNANT l’octroi d’une subvention maximale de 
4 565 400 $ à l’Office Québec-Monde pour la jeunesse 
pour l’exercice financier 2016-2017

ATTENDU QUE l’Offi ce Québec-Monde pour la jeunesse, 
l’Office franco-québécois pour la jeunesse, l’Office 
Québec/Wallonie-Bruxelles pour la jeunesse et l’Offi ce 
Québec-Amériques pour la jeunesse ont pour mission de 
favoriser le développement professionnel et personnel de 
jeunes adultes québécois en leur permettant de réaliser un 
projet sur la scène internationale;

ATTENDU QUE la ministre des Relations internationales 
et de la Francophonie pourvoit, pour chaque exercice fi nan-
cier, au fi nancement des activités de ces quatre offi ces;

ATTENDU QUE, pour fi nancer la réalisation de leur 
mission, la ministre des Relations internationales et de la 
Francophonie souhaite octroyer une subvention maximale 
de 4 565 400 $ à l’Offi ce Québec-Monde pour la jeunesse 
pour l’exercice fi nancier 2016-2017 à répartir entre les 
quatre offi ces;

ATTENDU QUE, en vertu du paragraphe a de l’article 3 
du Règlement sur la promesse et l’octroi de subventions 
(chapitre A-6.01, r. 6), tout octroi et toute promesse de sub-
vention doivent être soumis à l’approbation préalable du 
gouvernement, sur recommandation du Conseil du trésor, 
lorsque le montant de cet octroi ou de cette promesse est 
égal ou supérieur à 1 000 000 $;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation de la ministre des Relations internationales et de 
la Francophonie :

QUE la ministre des Relations internationales et de la 
Francophonie soit autorisée à octroyer une subvention 
maximale de 4 565 400 $ à l’Offi ce Québec-Monde pour 
la jeunesse pour l’exercice fi nancier 2016-2017.

Le greffi er du Conseil exécutif,
JUAN ROBERTO IGLESIAS

65241


	droits2: 


